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Tarifs Eté 2008 
Tarif par jour/pers. SAISON BASSE SAISON   
Base semaine       
CHAMBRE SINGLE 
Pension complète €114.00 €103.00 - 
Demi-pension €96.00 €85.00 - 
Chambre +  
petit déjeuner €72.00 €61.00 - 

Chambre €62.00 €51.00 - 
CHAMBRE DOUBLE 
Pension complète €91.00 €84.00 - 
Demi-pension €73.00 €66.00 - 
Chambre +  
petit déjeuner €56.00 €48.00 - 

Chambre €46.00 €38.00 - 
CHAMBRE TRIPLE 
Pension complète €68.00 €63.00 - 
Demi-pension €55.00 €49.00 - 
Chambre +  
petit déjeuner €42.00 €36.00 - 

Chambre €40.00 €33.00 - 
CHAMBRE QUADRUPLE et + 
Pension complète €67.00 €62.00 - 
Demi-pension €54.00 €49.00 - 
Chambre +  
petit déjeuner €42.00 €36.00 - 

Chambre €37.00 €31.00 - 

Chambres non rénovées - 10 €/pers  
sur le tarif normal 

- 10 €/pers  
sur le tarif normal - 

Enfant de - de 4 ans €20.00 €20.00 - 

Suite (60 m²) +15 €/pers  
sur le tarif normal 

+15 €/pers  
sur le tarif normal - 

Pour tout séjour inférieur ou égal à 4 nuitées : veuillez vous référer au tarif "Haute saison". 

Taxe de séjour €0.65/jour/pers.   
Animaux acceptés €10.00 par jour Chambres uniquement n° 210, R01 et R02 

Arrhes à la réservation 30 % du montant total du séjour pour les séjours > à 3 jours. 
  50 % du montant total du séjour pour les séjours < à 3 jours. 

Ces arrhes seront remboursées en fin de séjour si seulement celui-ci a été intégralement respecté.  

Le prix d'une chambre avec un enfant de - de 4 ans est la somme des prix des personnes occupant la chambre et de l'enfant. Exemple 1 
: En saison, 2 adultes en demi-pension avec un enfant de - 4 ans paieront 2 x €73.00 + €20.00 soit €166.00 par jour. 
Exemple 2 : En saison, 1 adulte avec un enfant de - de 4 ans paieront 1 x €96.00 + €20.00 soit €116.00 par jour. 

L'usage établit qu'en matière de réservation annulée ou différée, ou subissant une réduction de temps, l'hôtelier doit être remboursé de 
la perte qu'il subit ou du gain dont il est privé, en conséquence, les arrhes sont exigibles pour toute réservation et ne sont 



remboursables qu'en fin de convention si celle-ci a été intégralement exécutée. 

 


